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Réduction de la cotisation au FSS pour la création d’emplois spécialisés 

Les lignes 37a, 37b et 37c servent à déterminer la réduction de cotisation au FSS 
allouée pour la création d’emplois spécialisés. Le formulaire LE-34.1.12 doit être 
complété. 

Ligne 38 : Cotisation au FSS payée ou à payer dans l’année : total des 
cotisations déjà versées par l’employeur au FSS; en se référant à la partie 1 et aux 
écritures de remise, on calcule le total de cette déduction pour l’année. 

La mise en situation nous indique que 5 409,72 $ ont été versés 
pour le FSS au gouvernement provincial en cours d’année. 

Ligne 39 : total de la ligne 37 moins le total des lignes 37c et 38. Ce montant doit 
être reporté à la case 92 à la page 3. 

5 409,74   -   5 409,72   =   0,02 

Cotisation relative aux normes du travail (CNT) 

Le formulaire LE-39.0.2 sera nécessaire pour compléter les lignes 40 et 41. La 
présentation de ce formulaire sera décrite un peu plus loin dans ce chapitre (pages 
256 et 257). 

Ligne 40 : Rémunérations assujetties : total de la ligne 33 du formulaire LE-39.0.2. 

Ligne 41 : total des rémunérations assujetties inscrites à la ligne 40 multiplié par 
0,07 %. Ce montant doit être reporté à la case 93 de la page 3. 

322 606,74   x   0,07 %   =   225,82 $ 

Cotisation au Fonds de développement et de reconnaissance des compétences 
de la main-d’œuvre (FDRCMO) 

Ligne 50 : total de la masse salariale de l’entreprise si ce montant excède 
2 000 000 $ (pour 2020); l’entreprise est alors assujettie à la loi favorisant le 
développement de la formation de la main-d’œuvre. 

Ligne 51 : total de la masse salariale (ligne 50) multiplié par 1 %. 
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Ligne 52 : total des dépenses de formation admissibles reportables sur les années 
postérieures (ligne 79 de la grille de calcul dans le bas de la page 2 du RLZ-1.S). 
Ce montant ne doit pas dépasser celui de la ligne 51. 

Ligne 53 : total de la ligne 51 moins la ligne 52. Ce montant doit être reporté à la 
case 94 de la page 3. 

Solde 

Ligne 70 : total des lignes 27, 39, 41 et 53. 

Ligne 71 : montant de la ligne 70 si celui-ci est négatif; vous aurez droit à un 
remboursement. 

Ligne 72 : montant de la ligne 70 si celui-ci est positif; c’est le solde à payer. 

1,02   +   0,02   +   225,82   =   226,86 $ 

Signature 

La personne responsable doit inscrire son nom et sa fonction, signer le formulaire 
en plus d’y inscrire la date et son numéro de téléphone. 

Bordereau de paiement 

Le nom, l’adresse complète et le NEQ de l’entreprise sont de nouveau inscrits sur 
cette partie détachable. 

Case 90 : Masse salariale totale : montant de la ligne 28. 

Case 91 : RRQ, RQAP et impôt retenu : montant de la ligne 27. 

Case 92 : FSS : montant de la ligne 39. 

Case 93 : CNT : montant de la ligne 41. 

Case 94 : FDRCMO : montant de la ligne 53. 

Case 95 : Total : total des cases 91 à 94. Si le solde est de moins de 2 $, il n’est 
pas exigé. 
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⇒ Cliquez sur . 

⇒ Ici, ce sont des salaires assujettis au FSS et à la CNT dont il est question.
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⇒ Revenu Québec résume les informations que vous avez enregistrées et vous
fait part du solde à payer ou du montant que vous recevrez.

⇒ Si le tout est conforme, cliquez sur le bouton  pour conserver 
une copie du Sommaire dans vos dossiers.

⇒ Lorsque vous êtes prêt à envoyer les Relevés 1 et le Sommaire, cliquez sur
. Un accusé réception apparaît à l’écran. 

⇒ Pour vous déconnecter de façon sécuritaire, cliquez sur
et sélectionnez Se déconnecter. 

Si un paiement est dû, il ne faut pas oublier de le payer, soit par chèque ou par 
dépôt direct. 

Calcul de la cotisation relative aux normes du travail (LE-39.0.2) 
Le formulaire LE-39.0.2 est une feuille de calculs que l’entreprise utilise pour 
l’aider à remplir le Sommaire RLZ-1.S. aux lignes 40 et 41. Elle ne doit pas 
retourner ce formulaire au ministère. 

Production du formulaire 

Voici comment compléter les principales cases de ce formulaire : 

Rémunérations versées pour l’année 

Ligne 1 : total des montants des cases A du Relevé 1. Lisez les explications à 
l’endos du formulaire pour savoir si des montants supplémentaires doivent être 
pris en compte. 

Chez Coccinelles bleues, ce montant est de 327 862,77 $. 

Les lignes 2 à 15 concernent des situations particulières, lisez les explications s’y 
rapportant pour voir si elles s’appliquent à votre entreprise. 

Ligne 16.1 : nombre d’employés payés durant l’année : 9 dans notre cas. 

Ligne 16 : montant de la ligne 1 plus ou moins ceux des lignes 2 à 15. 

Ligne 20 : montant de la ligne 16 inscrit ici pour débuter la deuxième page. 
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Les lignes 21 à 26 touchent des points spéciaux, voyez si elles vous concernent. 

Total partiel des rémunérations assujetties à la cotisation 

Ligne 27 : différence entre la ligne 20 et les lignes 21 à 26. 

Rémunérations excédentaires non assujetties 

Ligne 28 : total des rémunérations incluses dans le montant de la ligne 27 qui 
excèdent 78 500 $. 

Il suffit de faire la somme de chacun des salaires de plus de 78 500 $. Par exemple, 
si dans un groupe d’employés, deux d’entre eux ont reçu respectivement 84 000 $ 
et 85 000 $, tandis que les autres ont reçu moins de 78 500 $, le montant à inscrire 
dans cette case serait de 169 000 $ (84 000 + 85 000).  

Dans le cas de Coccinelles bleues, un seul employé est dans cette 
situation avec un salaire de 83 756,03 $. 

Nombre d’employés dont la rémunération est supérieure à 78 500 $ 

Ligne 30 : comme le titre l’indique, il faut inscrire ici le nombre d’employé(s) qui 
ont reçu un salaire de plus de 78 500 $. 

Seul un employé répond à ce critère. 

Ligne 31 : effectuer la multiplication entre la ligne 30 et 78 500 $. 

Ligne 32 : soustraire la ligne 31 de la ligne 28. 

83 756,03   -   78 500,00   =   5 256,03 $ 

Rémunérations assujetties à la cotisation 

Ligne 33 : montant de la ligne 27 moins celui de la ligne 32. C’est ce montant qui 
est reporté à la ligne 40 du Sommaire des Relevés 1. 

327 862,77   -   5 256,03   =   322 606,74 $ 

Cotisation relative aux normes du travail 

Ligne 35 : montant de la ligne 33 multiplié par 0,0007. Le résultat doit 
correspondre à celui de la ligne 41 du Sommaire des Relevés 1. 
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Feuillet T4 
Le feuillet T4 remis à chaque employé lui sera utile pour produire sa déclaration 
de revenus fédérale; il y verra : 

• le salaire brut, les avantages imposables, les commissions, les pourboires et
toute autre rémunération;

• les retenues à la source effectuées sur ces rémunérations au cours de
l’année civile concernée.
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Si l’entreprise est déjà inscrite, elle recevra le formulaire et devra le retourner au 
plus tard le 15 mars de l’année suivante et ce, même si aucun salaire n’est à 
déclarer. Des intérêts peuvent être exigés si la déclaration est envoyée en retard. 

Ce formulaire sert à informer la CNESST des salaires qui ont été versés pendant 
l’année qui vient de se terminer. Ces données serviront à établir le taux de 
versement périodique de l’année suivante. Tous les montants sont indiqués en 
dollars seulement. 

Il existe deux types de formulaire de Déclaration des salaires : 

• un pour l’entreprise dont les activités se déroulent dans une seule unité de
classification;

• un pour l’entreprise possédant plus d’une unité de classification.

Nous vous présentons le second cas. 

Coccinelles bleues a versé 327 862,77 $ (incluant la contribution de 
l’employeur à l’assurance collective) en salaires en 2020 dont 70 % 
dans l’unité de classification 54030 et le reste dans l’unité 65110. 

Production de la Déclaration des salaires 
Le nom et l’adresse complète de l’employeur sont inscrits en haut du document. 

Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) 

Le numéro d’entreprise du Québec est composé de 10 chiffres. 

1- Calcul des salaires assurables versés en 2020

Travailleurs et autres personnes visées 

Ligne 1 : total de la case A de tous les Relevés 1. 

Comme nous l’avons inscrit dans le Sommaire des Relevés 1, 
le total de la case A des Relevés 1 est de 327 863 $ (arrondi). 

Travailleurs autonomes considérés comme des travailleurs 

Ligne 2 : total des salaires versés aux travailleurs autonomes considérés comme 
des travailleurs au sens de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (LATMP). 

Autres montants à inclure 

Ligne 4 : total des montants qui n’ont pas été inclus à la ligne 1 et qui concernent 
des cas particuliers. 

Personnes admissibles à la protection personnelle 

Ligne 5 : total de la rémunération versée à un administrateur admissible à la 
protection personnelle. 
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Autres montants à exclure 

Ligne 6 : total des montants qui ont été inclus à la ligne 1 et qui concernent des cas 
particuliers. 

Excédent 

Ligne 7 : total des montants qui excédent le salaire maximum assurable pour 
chaque employé. Ce maximum pour l’année 2020 est de 78 500 $. Un employé a 
un salaire de 83 756,03 $. L’excédent est donc de : 

83 756,03   –   78 500   =   5 256,03 $ 
Total des salaires assurables versés en 2020 

Ligne 8 : total des lignes 1 à 7. 

Répartition par dossier d’expérience 

Lignes 9 : inscription du numéro des unités de classification et des salaires 
assurables versés en 2020 pour chacune. La somme des lignes 9 doit être égale au 
montant de la ligne 8. 

No de l’unité de 
classification 

Salaires assurables 
versés en 2020 

54030 225 825 $ 

65110 96 782 $ 

Total 322 607 $ 

2- Voulez-vous protéger des travailleurs bénévoles en 2021?

Si l’entreprise décide de protéger des travailleurs bénévoles, elle devra remplir le 
formulaire Demande de protection des travailleurs bénévoles. Cochez la case qui 
correspond aux intentions de l’employeur. 
3- Changements à signaler

L’entreprise devra informer la CNESST de tout changement en cochant la ou les 
cases appropriées, en plus de fournir des précisions supplémentaires dans le champ 
plus bas. 
4- Coordonnées de la personne qui a rempli la déclaration

La CNESST peut communiquer avec la personne qui a complété le document pour 
toute question. Il est donc nécessaire d’inscrire ici les informations demandées si 
cette personne est différente de celle qui certifie la déclaration. 
5- Je certifie que cette déclaration est exacte

L’exactitude de la déclaration des salaires doit être attestée par l’employeur ou son 
représentant autorisé. Inscrivez son nom, sa fonction, son numéro de téléphone et 
de télécopieur et la date. 



278 Chapitre 6 

© GROUPE GD 

L’employeur conserve une copie de ce formulaire pour ses dossiers personnels. Un 
état de compte et un Avis de cotisation seront envoyés en octobre à l’employeur.  

Pour plus d’informations concernant ce formulaire, consultez le Guide de la 
Déclaration des salaires (DC 200-415). 
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Répartition par dossier d’expérience 

Lignes 9 : inscription du numéro des unités de classification et des salaires 
assurables versés en 2020 pour chacune. La somme des lignes 9 doit être égale au 
montant de la ligne 8. 

⇒ Cliquez sur Étape suivante.

Demande de protection des travailleurs bénévoles

Cochez la case qui correspond aux intentions de l’employeur de protéger des 
travailleurs bénévoles ou non. 

⇒ Cliquez sur Étape suivante.
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